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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ventes et echanges
Question écrite n° 243

Texte de la question

M. Henri Lalanne appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
l'application du decret no 93-751 du 27 mars 1993 qui enumere les modalites de publicite prevues a l'article L.
311-8 alinea 1 du code des communes. Il semblerait que celui-ci pose de nombreux problemes pratiques (telles
que l'obligation de double affichage de l'avis de vente ou les frais de publicite engendres par la publication dans
deux journaux d'annonces legales de l'avis des que le prix demande est superieur a 200 000 francs), notamment
quant a son application dans le temps. Il lui demande donc si les dispositions du decret no 93-751 du 27 mars
1993 concernent la realisation des ventes consenties a des personnes privees non encore authentifiees mais
decidees anterieurement au decret par deliberation du conseil municipal.

Texte de la réponse

Conscient des difficultes rencontrees dans la pratique pour respecter le dispositif actuellement en vigueur,
prealablement a la vente de terrains constructibles ou de droits a construire effectuee par les collectivites
locales, leurs groupements, leurs etablissements publics, leurs concessionnaires ou societes d'economie mixte
locales, le ministere de l'equipement, des transports et du tourisme a engage, en liaison avec les departements
ministeriels interesses, une reflexion dans le but de clarifier la mise en oeuvre des dispositions actuelles et de
supprimer les risques de contentieux eventuels. Les questions relatives aux conditions de fond et de forme de
l'avis qui doit etre publie prealablement a la vente de terrains constructibles ou de droits a constuire sont
comprises dans le travail de reflexion engage par le Gouvernement. Les mesures qui en resulteront feront l'objet
d'une large information.
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